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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRETN'2017- 449 du 31 août 2017

portant promotions et nominatlons à titre normal et
civil dans l'Ordre du Mérite Social.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

GHEF DE L'ETAT,

GHEF DU GOUVERNEMENT,

GRAND - MAITRE DE L'ORDRE NATIONAL DU BENIN,

Vu

la loi n" 90-32 du 11décembre 1990 portant Constitution de la République
du Bénin ;

la loi no94-029 du 03 juin 1996 portant réorganisation de l'Ordre National
du Bénin et la loi n"2002-t7 du 07 février 2OO7 qui l'a modifiée et
complétée ;

la loi noBT-019 du 21 septembre 1987 portant création de l'Ordre du
Mérite Social ;

la décision portant proclamation, le 30 mars 2016 par la Cour
Constitutionnelle, des résultats définitifs de l'élection présidentielle du 20
mars 2016 ;

le décret no 2016-264 du 6 avril 2016 portant composition du
Gouvernement;

le décret no 2009-051 du 02 mars 2009 portant nomination de Madame
Koubourath OSSENI en qualité de Grand Chancelier de l'Ordre National du
Bénin ;

le décret no 2013-265 du 12 juin 2013 portant nomination de Monsieur
Roger Imorou GARBA en qualité de Vice-Grand Chancelier de l'Ordre
National du Bénin ;

les décrets no99-243 du 14 mai 1999 et 2013-390 du 26 septembre 2013
portant nomination des membres du Conseil de l'Ordre National du Bénin;

le compte rendu intégral avec les conclusions issues des travaux de la

Session Ordinaire du Conseil de l'Ordre Nationêl du Bénin tenue du 20
mars au 10 avril 2Ol7 el du 25 mai au 0B juin 2017,

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu
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DEGRETE:

Article 1e': Est promu à titre normal et civil dans l'Ordre du Mérite Social au
grade d'Officier pour prendre rang de la date de sa réception dans le nouveau
grade, Monsieur GBEîINSANON Ahandéssi Deiphin, Secrétaire des Services
Administratifs, (ancien Ch/OMS par décret 2010-313 du 29106/2010), du

Ministère de l'Economie et des Finances.

Article 2 : à titre normal-et-ciÿil dans-l'Ordre du Mérite-Soeial-
au grade de Chevalier pour prendre rang de la date de leur réception dans
l'ordre, les personnalités béninoises dont les noms suivent :

1- Haute Autorité de l'Audiovis uel et de la Communication

Monsieur GANNI SANNI Yacoubou, Secrétaire.

2- Présidence de Ia République

Monsieur HOUSSOU Codjo Daniel, Conducteur de véhicules administratifs.

3- Ministère de la Santé

Messieurs:

- DOSSOU Gohounsi, Conducteur de véhicules administratifs ;

- GOKOUN Alfred, Aide Soignant.

4- Ministère de la Décentr lisation et de la G cala r eôrrve nânce

Monsieur CHAGANOU Sè9bé9non Appolinaire, Secrétaire Adjoint des

services administratifs.

5- Ministère du Plan et du Développement

Madame HOUNGBADJI Pélagie Afiavi, Assistante des services
Informatiques.

6- Ministère des Sports

Madame HAAG Lydie Jacqueline Scholastique, Administrateur à la

retraite ;

Monsieur GNIKPO Lazare, Secrétaire Adjoint des services administratifs.

7- Ministère de l'Economie Num rique et de la Communication

Messieurs:
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ACHAHOUIN Gilles, Conducteur de presse offset à la retraite ;



AMETOWOYONA Kossi Vincent Jacques/ Distributeur des journaux.

8- Ministère de l'Intérieur et de la Sécurité Publique

Monsieur GNAMMI Tongambori, Sergent, Sapeur-pompier.

9- Ministère de l'Economie et des Finances

- DJOTINLI Bienvenu Coffi, Agent de liaison.

Article 3 l Le présent décret sera publié au Journal Officiel.

Fait à Cotonou, le 31 aoît 2017

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,
Grand - Maître de l'Ordre National du Bénin,

Patrice TALON

La Grande Chancelière de
l'Ordre National du Bénin,

r, Koubou rath ossENr
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